
« a 9 9 9 B O M I' I M 

qu'elle cessait de compter dans le Con
seil Je3 ministres. 

Ce qui pourrait la consoler, ce serait 
de voir l'Union républicaine graviter à 
«on* tour dans l'orbite du groupe de 
j'eatrême-gauche et se trouver absor
bée par lui. Mais ceci se passera dans 
la prochaine Chambre, en 1881, et 
alors il n'y aura plus de gauche répu
blicaine. . . . 

Le Sénat, ainsi que je l'écrivais plus 
haut se sent soutenu par l'opinion pu
blique, et c'est seulement pour cela 
que, malgré son désir de se prêter, 
dans un intérêt de conciliation, à la 
transaction qui lui serait proposée, il 
ue peut rien accepter qui soit de na
ture à attenter au terrain sur lequel il 
s'est placé en exceptant de l'amnistie 
\es assassins et les incendiaires. 

C'est pourquoi la combinaison qui 
consisterait à substituer à i;amende-
mept Bozénan une formule d après la-

uelle le Gouvernement recevrait carte 
planche pour amnistier tout le monde 
ou bien encore qui conserveraitl amen
dement Bozérian en lui adjoignant un 
deuxième article emprunté à 1 amen-
dcm'ïntLabiche,n'auraitaucunechance 
devant le Sénat. Le Parlement, qui 
est l'organe du centre gauche qui a 
fait samedi la majorité, suivant qu il 
s'est porté contre l'amendement Labi
che ou pour l'amendement Bozérian, 
le Parlement le déclare nettement ce 
matin : ses amis ne se laisseront pren
dre à aucun détour devant les conduire 
à l'amnistie plénière, et ils ne se lais
seront pas tromper. 

« Se figure-t-on, ajoute-t-il, une loi ainsi 
conçue : « Article i " . Tout le monde est 
amnistié, sauf les incendiaires et les assas-
S iQ 8 # Art. 2. Les incendiaires et les as
sassins sont aussi compris dans l'amnis
tie. » 

Et le Parlement conclut en ces ter
mes : 

c Une assemblée qui voterait un tel pro
j e t â t quieroiraitdégagersa responsabilité, 
raisonnerait comme l'autruche, qui se cache 
la tête contro une pierre et qui s'imagine 
ne pas èlre vue. Pour croire le Sénat capa
ble de se laisser prendre à une fiction pa
reille, après un piemier refus, il ne faut 
pas douter seulement de sa fermeté : il faut 
douter aussi de son bon sens. Autant il sera 
disposé à examiner, dans un esprit de con
ciliation, la transaction qui pourra lui être 
envoyée par l'autre Chambre, autant il a 
le droit d'exiger que cette transaction soit 
sérieuse, honorable, qu'on n'y puisse voir 
ni une capitulation, ni un piège, ni un» 
mystificï'.ion. » 

La fermeté de cette déclaration n'est 
pas étrangère, soyez-en convaincu, 
aux corjciliabules qui se sont succédé 
pendant toute la matinée et une bonne 
partie de l'après-midi, entre les chefs . 
de la majorité, M. Gambetta, bien 
entendu, en étant plus que jamais la | 
cheville ouvrière. La formule efficace 
.quel'on pensait avoir découvert, hier, : 
a dû être abandonnée, et il a fallu en | 
trouver une autre.Delà la continuation 
des pourparlers qui, avant môme que 
la commission sénatoriale eut été pres
sentie, ont réveillé à la Chambre les 
anciens dissentiments du centre gauche 
avec le groupede l'Union républicaine. 
Vous remarquerez qu'il n'est question 
que de ces deux groupes dans les 
réunions d'aujourd'hui, ce qui ne veut 
pas dire que les membres de la gauche 
républicaine et ceux de l'extrême 
gauche n'y assistaient pas. En effet, 
ils sont, pour la plupart, inscrits en 
même temps à l'Union républicaine. 

Les préparatifs pour la fôte du 14 
Juillet qui s'étaient quelque peu ralen
tis pendant la discussion du Sénat 
vendredi et samedi dernier, ont repris 
de plus bel depuis hier. Evidemment, 
le Gouvernement et le Conseil muni
cipal emploient tous leurs efforts pour 
que la fête éclipse celle du 30 juin | 
1878. Malheureusement ces efforts ne 
suffisent pas, puisqu'il faut aussi le 
concours de tous les citoyens- pour que 
la fête soit complète. . 

Ce concours est-il aussi certain qu il 
y a deux ans, où le succès de l'Expo- ! 
sition faisait taire les disseutiments 
politiques, et où d'ailleurs ni la ques-
tion des décrets du 29 mars, ni la ! 
question de l'amnistie n'étaient en jeu? 
Evidemment non, et ce qui le prouve, j 
ce sont les lettres pressantes adressées 
par les maires à leurs administrés, sol- i 
ficitant des offrandes pour contribuer à 
l'éclat des divertissements. Ce sont les I 
visites faites dans les maisons parti-
entières par certains agents, à l'effet j 
d'inviter les locataires à arborer les ! 
couleurs nationales et à illuminer I 
IPIIT*^ iciiôLrcs. 

» On assure, écrit àce propos Paris- -, 
JournaJquQ plusieurs individus,ayant 
l'air réintégré? tout battant nenfsdans ! 
les fonctions qu'ils occupaient sous la j 
Commune, ont sommé des conscierges | 
de s'introduire dans les appartements j 
deslocataircsabsentsou récalcitrants, i 
d'arborer les couleurs nationales, d'il
luminer les fenêtres sans autre formo 
de procès. Ce fait invraisemblable sur- | pa 
prend-il quelqu'un De puis le 30 juin, j g 

Constitution implique évidemment 
pour les radicaux, non seulement plus 
de Sénat, mais encore plus de Prési
dent de la République. 

Les cochers de fiacre réclament 
aussi l'amnistie, mais pour eux bien 
entendu. Leur chambre syndicale vient 
de s'adresser, à M. Jules Grévy pour 
qu'à l'occasion de l'anniversaire de la 
prise de la Bastille, il remette aux co
chers toutes les amendes et autres pé-

V nalités qu'ils ont enoourrues. 
La Bourse a donné, aujourd'hui, le 

spectacle d'un nouveau mouvement 
de hausse, qui dépasse toutes lesprévi- j 
sions. 

Les derniers avis du Palais Bourbon 
nous apprennent que la Commission 
d'amnistie tirée dans tous les sens par j 
les quatre groupes des gauches est en- j 
fin parvenue à découvrir une rédaction j 
quelconque satisfaisant à peu près ! 
1 Union républicaine et la gauche dite j 
modérée. Avant d'aboutir, messieurs j 
les commissaires ont entendu et réen- | 
tendu à plusieurs reprises MM. de , 
Freycinet, Constans et Gazot plus les 
présideuts des. groupes. Toutes les 
prétentions une fois pesées et mûries, 
il est résulté de cette mixture une ré
daction peut être ainsi analysée. La 
Commission propose sous une autre 
forme que l'amendement Labiche le 
système de la grâce « amnistielie, » , 
avec cette restriction que tous ceux 
qui ont subi des condamnations de 
droit commun, antérieurement à la 
Commune, resteront privés de leurs 
droits politiques. C'est grâce à cette 
combinaison, que l'on espère contenter 
un nombre suffisant de sénateurs du 
centre gauche, (sans rompre avec les 
intransigeants) pour retrouver la ma- \ 
jorité donnée à l'amendement Bozé- j 
rian. 

Il y a eu tant de pas et de démarches ; 
dans les couloirs, tant de propositions 
et de contre-proposirions successive
ment mises au panier, avant d'arriver ' 
à la solution que je viens d'indiquer, , 
qu'il me paraîtrait cruel de l'apprécier j 
selon son mérite. Je me bornerai à j 
faire cette remarque qu'après avoir j 
annoncé la lecture de son rapport pour | 
quatre heures, la Commission n'avait 
pas encore donné signe de vie à 5 heu
res. Je ne sais encore si je pourrai 
vousdire qu'elle ait fait son apparition 
avant que je n'ai terminé ma lettre. 

En attendant, la commission sénato
riale relative à la liberté de réunion 
pour la célébration d'un culte reli
gieux, vient de se réunir.E Ue a en
tendu M. Fallières , sous-secrétaire 
d'Etat au ministère de l'intérieur, qui 
a présenté quelques observations sur 
certains points du projet. Il a demandé 
quelques additions. La commission ne 
s'est point encore prononcée. 

Au cours de la séance du Sénat, le 
duc de Broglie a combattu le crédit 
supplémentaire réclamé par M. de 
Freycinet pour augmenter le personnel 
du ministère des affaires étrangères. 
M. de Broglie a vivement flétri les gas
pillages dont se rendent chaque jour 
coupables MM. les radicaux, si écono
mes autrefois, lorsqu'ils ne se parta
geaient pas les places. 

On ne sait plus où s'arrêteront les 
prétentions inouïes du conseil munici
pal de Paris. Hier il invitait proprio 
motu tous les conseils municipaux de 
France à lui envoyer des délégués 
qu'il hébergerait et promènerait dans 
Paris le 14 juillet, sans en demander 
la permission au gouvernement cen
tral. Aujourd'hui le même conseil vient, 
parait-il, d'engager avec la préfecture 
de police une importante négociation. 
Il lui demande, en effet, le privilège 
de se faire accompagner, le 14 juillet, 
d une escorte militaire requise direc
tement par lui. 

De mieux en mieux. Il faut s'atten
dre à ce que, la semaine prochaine, le 
{(résident du conseil municipal prenne 
a place du président de la République, 

et le conseil, celle du Sénat et de la 
Chambre devenus inutiles. 

de l'exercice 1880 d'an crédit spécial de j 
bOO.OOO fr. destiné à la célébration de U fêle 
du 14 juillet. 

Le crédit est voté aptes quelque* obser
vations présentée» par M. Wrrochel. 

L'ENSEIGNEMENT GRATUIT 
La Chambre reprend la suite de la dis

cussion sur le projet de loi établissant la 
gratuité absolue de l'cuseiguemeat pri
maire dan* les écoles publiques. 

M. ALLÈQKE explique l'économie du 
M. BOYERVOU dans le projet la continua

tion de la lutte contre l'enseignement 
chrétien. 

Le projet est contraire a la justice et à la 
bonne gestion des finances. 

M. PAUL BERT, rapporteur, soutient le 
projet. 

MGR FREPPEL annonce qu'il a de longues 
observations à présenter. 

La suile de la discussion est renvoyée à 
demain. 

La séance est levée. 

" S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 6 juillet \880 
Présidence de M. LÉON SAY 

La séance s'ouvre à 3 heures. ; 
CRITIQUES DE M. DE BROGLIE 
Le Séoat discute le projet de loi portant : 

\° annulation de crédits disponibles sur 
l'oxercice 1878; 2° ouverture et annulation 
de crédits supplémentaires et extraordi
naires sur l'exercice 1879; 3U ouverture et 
annulation de crédits supplémentaires et ; 
extraordinaires sur l'exercice 1880; %" ou
verture de crédits spéciaux d'exercices clos 
et périmés. 

M. DE BROGLIE présente des observations ! 
sur ce projet. 

Il critique les changements qui ont été 
opérés dans l'administration centrale des 
affaires étrangères. 

M. do Broglie blâme la prétipitation avec 
laquelle ces changements ont été accom
plis et ajoute quils peuvent amener de 
graves mécomptes. 

M. DE FREYCINET explique que les réfor
mes accomplies étaient nécessaires. 

Le projet est adopte. 
CONSERVATION DES TERRAINS 

EN MONTAGNE 
Le Sénat reprend la suite de la première 

délibération sur le projet relatif à la res
tauration et à la conservation des terrains 
en montagne. 

La suite de la'discussion est renvoyée à 
jeudi. 

La séance est levée. 

LE RACHAT DES CHEMINS DE FER 

Le Temps constate qu'il se dessine depuis 
quelque temps dans nos principales cham
bres de commerce, un mouvement très-
intéressant contre le rachat des chemins de 
fer par l'Etat. La Chambre de commerce 
de La Rochelle, qui est bien placée pour 
apprécier les modernes exigences des 
grands courants commerciaux, vient de 
prendre à'ce sujet une délibération dont on 
nous saura gré, croyons-nous de donner le 
texte exact . 

€ Adoptant dit la Chambre de commerce 
de La Rochelle, les motifs invoqués par la 
Chambie de commerce de Bordeaux dans la. 
lettre qu'elle a adressée à M. le ministre 
des travaux publics, le 17 avril 1880 et se 
ralliant aux considérations si énergique-
ment exprimées par la Chambre de com
merce de Nancy,dans sa délibération du 14 
mai dernier, déclare, à l'unanimité de ses 
membres qu'elle proleste contre le rachat 
des chemins de fer par l'Etat ; décide, en 
outïe, que copie delà présente délibération 
sera adressée à M. le minist te des travaux 
publics. » 

Ce qui donne encore une importance 
particulière à cette déclaration, c'est ajoute 
le Temps, la compétence spéciale que la 
Chambre de commerce de La Rochelle doit, 

où les niaUres actuels du pouvoir ont j d a * s c e l l e question de chemina de fer, à la 
si bien crocheté les serrures par les mais gantées de gris-perle de M. An-
drieux il faut s'attendre a tout. Ce ne 
serait pas plus illégal que les décrets 

% û o i S ' e n soit, ce qui achèverait 
de démontrer que pour les revolution-
n l i r eT la fête au U est un instrument 
™ révondteatiou comme un autre, 
%* 1commande faite de lanternes 
et d , transparanis por'ant «* m ^ 
Amnistie e Pension. V o t m W * par 

L y, nouveau-terrain pour les fu-
est déjà choisi i% q 

,ures 
élections 

M. 
Gambeita n'aura certes pas gagne au 

. S e alleu du que la révision de là 
change, attendu que 

comparaison continuelle qu'elle a sous les 
yeux, entre le réseau de l'Etat, d'une part, 
et le réseau de la compagnie d'Orléans, de 
l'autre. On peut dire qu'elle ne se prononce 
ainsi qu'en parfaite connaissance de cause. 
L'expérience que l'Etat a voulu faire com
mence, ou le voit, à porter ses fruits. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 6 iuiilet 4SSO 
l'icsiùence de M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
CRÉDIT P O U R X-.A FETE 

DU 14 J U I L L E T 
La Chainbr-i aborde la discussion du pro

jet do loi tendant à l'inscription au budget 

I N F O R M A T I O N S 

On commence à recueillird'assezcurieux 
détails sur les instructions données et sur 
les précautions prises par le gouverne
ment poHr l'exécution des fameux décrets. 
Nous savons de bonne source, et nous pou
vons garantirque, danscertainesvillesoù se 
trouvaient des maisons des Jésuites à fer
mer, l'autorié militaire tenait tout préparés 
e l eous les armes, le 29 juin au soir, un 
bâillon d'infanterie, des piquets de cavale
rie, avec distribution de douze cartouches 
par homme «I deux jours de vivres, et 
môme des batteries d'artillerie 1 

Le tout pour expulser huit à dix pauvres 
Jésuites de leur domicile 1 

Le Petit Méridional annonce que M. 
Taupenas.employédu télégrapeà Avignon 
a été suspendu de ses fondions, pour avoir 
manifesté sa réprobation contre l'exécution 
des décrets : sa révocation, ajoule-t-il, a été 
démandée. 

Le Petit Mériiional annonce que de pa
reilles mesures ont été priseeeontre d'autres 
employés de diverses administrations, no
tamment contre M. Christel, surnuméraire; 
M. Cassan.employé des postes, et M.Bérard 
commis principal du télégraphe. 

A propos de l'anniversaire de la Bastille, 
il est peut-être utile de faire le petit rap
prochement suivant : 

Le 14 juillet 1789, la Bastille contenait 
sept prisonniers, savoir : 

Quatre faussaires, un homme détenu sur 
la demande, de sa famille, un idiot et un 
inconnu (Moniteur du 24 juillet /7S9) 

Trois ans plutard, la Révolution possé
dait 48,724 prisons d'Etat, renfermant plus 
de 200,000 détenus politiques, sans compter 
les prisons supplémentaires de Paris, faites 
à la hâte avec d'anciens hôtels, d'anciens 
couvents et d'aciens collèges (Moniteur du 
4 mars 4795, séance de la Convention du 2, 
rapport de Saladin, au nom de la commission, 
des Vingt-Un t 

Voilà donc co que la prise de la Bastille 
avait rapporté à la liberté 1 

Bulletin Econ omique 
La plus-value du produit des impôts et 

revenus indirects, par rapports aux évalua-
lions budgétaires, s'est élevée, pour le mois 
de juin 1880, à 23,4 37,000 francs qui se ré
partissent ainsi qu'il suit : 
EureKistrement et timbre 10,587,000 francs 
Douanes 7,923,000 
Contributions indirectes 3,800,000 
Postes et télégraphes 1,147,000 

Total égal 23,437,000 
Par suile, la plus-value des recettes, pour 

le premier semestre do 1880, s'élève à 
76,440,000 francs. 

La compagnie de Paris-Lyon-Méditerra
née vient d'organiser un service extraordi
naire de Paris à Vichy ou Clermont, par 
train rapide, qui restera en vigueur du 12 
juillet au 13 septembre. On partira de Paris 
a l h. 23 du soir, pour arriver à Vichy à 9 
heures du soir et à Clermont à 10 h. 27. 

vaincus que votre député entre, d'un coeur 
résolu, dans ses nouvelles fonctions et ne 
manquera à aucun des devoirs que votre 
volonté et son mandat lui imposent. 

» A. BERQEBOT. 
» Esquelbecq, le 5 juin 1880. » 

Voici comment se sont répartis les votes I 
des députés du Nord' dans le scrutin sur le 
projet de loi tendant à l'inscription au bud-
get de l'exercice 18X0 d'un crédit spécial ! 
de 500,000 fr. destiné à la célébration de la ! 
fôte du 11 juillet. j 

On* voté pour : MM. Cirier, Alfred Girard, | 
Giroud, Guillemin, Pierre Legrand, de 
Mareère, Mention, Scrépel, Trystram. 

Ont voté contre : MM. Brame, Debuchy, ; 
Plichon, Telliez-Béthune. 

N'ont pas pris part au vote : MM. Masure, j 
des Rotours. . | 

N'a pas pris part au vote : M. Louis Le
grand. 

Absent par congé : M. le baron de La 
Grange. i 

i M. Nugues, juge-de-paix à Pont-à-
! Marcq, est nommé juge-de-paix à Solesmes. 

M. Petit, juge-de-paix à Solesmes, 
passe en la môme qualité à Marquette. 

Par arrôtô préfectoral, les six cents jurés 
des assises dont la liste du département du 
Nord doit se composer pour 1881, seront 

' repartis entre les arrondissements de la 
manière suivante : 

Avesnes, 72 ; Cambrai, 77 ; Douai, 49, 
Dunkerque, 48 ; Hazebrouck, 44 ; Lille, 233; 
Valenciennes, 77. 

l.a commission administrative des hos
pices de Roubaix vient de faire disposer 

j dans la salle des fôtes de l'hôtel des Pom-
i piers, mise gracieusement à sa disposition, 

les projels de concours pour la construction 
d'un nouvel hospice. 

I Le public sera admis à les visiter tous les 
I jours à partir de jeudi 8 courant de huit 
i heures du malin à huit heures du soir. 

On nous informe que la Grande-Harmonie 
a choisi la date du dimanche Ie 'août, pour 
offrir son concert d'été à ses membres hono
raires. L'endroit du le concert aura lieu 
sera désigné ultérieurement 

M. Florimond Catty, ancien président de 
la Lyre Roitbaisienne et actuellement caba-
retier au Chant des oUeaux, à Croix, nous 
prie d'informer nos lecteurs qu'il n'a rien 
de commun avec son homonyme, condam
né à six mois de pri»on pour vol, par le 
tribunal correctionnel de Lille. 

M. Arthur Lefebvre, dessinateur, ancien 
élève •des écoles académiques de Lilla, 
vient d'être nommé chevalier de l'ordre du 
Nichan Iltickhar. 

1 M. Jules Ferry, ministre de l'instruction 
publique, vient d'accepter la dédicace de 
la Marche solennelle, composée par M. Ga
briel Sinsoilliez, chef d'orchestre du Cercle 
symphonique lillois. 

rentrant le soir à six heures, le méfait 
dout.elle et son mari étaient victimes. Ce 
vor 'es t d'autant plus pitoyable que les 
époux Catteau, très âgés tous deux, sont 
presque incapables de se livrer encore au 
travail. 

Le voleur est resté inconnu. 

On nous signale de Mouveaux, aussi un 
vol, accompli avec les mêmes circonstan
ces d'effraction que le précédent ; dans une 
maison appartenant a M. Varhem-Bény et 
située sur la route de Roubaix. C'est dans 
la nuit de lundi à mardi que ce vol a été 
commis. 

Un manteau en caoutchouc, une ombrel
le et un certain nombre de bouteilles de 
vins fins, ont disparu. Tous ces objets 
étaient renfermés dans un pavillon dent 
toutes les serrures ainsi que celles des meu
bles ont été crochetées. On a fait sauter la 
serrure de la porte d'entrée qui résistait au 
crochetage. 

Une enquête est ouverte. 

On nous écrit de Marcq-en-Barœul ! 
« La maison de M. Dathoit-Tharsyle, 

loueur de machines à battre, située au 
Molinel, a été livrée au pillage,dans la nuit 
'du 3 au 0 juillet De la lingerie (chemises), 
des vêtements (sarrèaux) et de l'argent (40 
francs), oniété la proie des voleurs.Le tout 
était enfermé dan» une malle qui a été 
fracturée. Cette malle a été retrouvée, le 
lendemain, défoncée, à l'extrémité du jar
din. 

» Les voleurs ont ouvert tous les meu
bles et les ont déplacés, pour s'assurer s'ils 
ne cachaient rien. Ils ont fouillé le lit, dont 
ils ont jeté au milieu de la chambre, le 
couchage, afin de faire des investigations 
dans la paillasse, tire-lire souvent em
ployée, et à tort, dans nos campagnes, car 
les malfaiteurs la connaissent. 

» Les voleurs n'ont laissé aucune trace. 
Cependant le garde-champètre Dartois, eh 
faisant son enquête, le lendemain du vol, 
hier matin, a remarqué dans le jardin l'em
preinte de pieds nus. 

« C'est par le jardin que les malfaiteurs 
sont entrés, car la seerure de la porte en a 
été forcée. 

» On n'a aucun soupçon précis sur les 
: auteurs de ce vol, cependant on a remar

qué que le domestique de M. Duthoit, 
nommé François H..., lequel, envoyé en 
commission d'affaires, devait rentrer hier, 
n'avait pas encore reparu, ce matin. » 

aurait dû l'avertir qu'il avait loué l'étage de 
sa maison à une fabricanle de chaises, car 
ceci, suivant la Compagnie, constitue un 
risque plus grand d'incendie. 

Or, voici comment le3 faits se sont pas
sés- quand Mahieu vint habiter la maison, 
rue de Fives, il y avait un an déjà que 
Mme Lecat y fabriquait des chaises ou plu
tôt des carcafcE.es ae chaises. L agent de la 
Compagnie averti par Mahieu, vint visiter 
sa nouvelle habi ation.Dans l'intérêt même 
de sa propagande, il monta a l étage et 
alla offrir aux habitants de s'assurer. La 
Compagnie était donc avertie qu'il y avait 
là un atelier. Si cet atelier était dangereux, 
pourquoi La Caisse du Midt ne 1 a-t-elle 
pas fait remarquer en y appliquant un 
tarif de primes plus élevées. Il y a plus, 
Mahieu a chez lui un commencement d'in
cendie. La Compagnie règle la perte sans 

i observations et elle continue d'assurer avec 
la police ancienne. Quelle fin de nen-rece-
voir vient-elle donc proposer aujourd'hui? 

Apres les conclusions conformes du mi
nistère public, le uibunal a rendu un juge
ment qui rend la Compagnie de La Caisse 
du Midi, responsable des dégâts occasion
nés par l'incendie arrivé chez l'un de ses 
assurés et la condamne à payer au sieur 
Mahieu les pertes qu'il a subies par ce 
fait. 

Nous lisons dans la Vraie France: 
« On nous affirme de différents côtés que 

depuis un ou Ueux jours des personnes, 
munies de « listes de souscription » se pré
sentent à domicile pour recuillir des fonds 
destinés à soutenir la grève des ouvriers de 
l'industrie métallurgique. Un de nos amis, 
qui a reçu la visite des quêteurs, a tenu en 
mains une de ces listes, sur laquelle figure 
le timbre d'une association et qui portait 
déjà un grand nombre d'inscriptions. 

* C'est la un laii d'une gravité qui n'é
chappera à personne. Il y a lieu de se de
mander si cette souscription a été ouverte 
avec l'agrément ou la tolérance de l'admi
nistration. Si non, comment se fait-il qu'elle 
n'en soit pas encore informée ? » 

On a enterré, hier après-midi,à cinq heu
res, une jeune fille de dix-sept ans, morte 
dans des circonstances tout à fait étran
ges. 

Cette jeune fille, dont nous croyons de
voir taire le nom, avait passé la journée de 
dimanche, chez elle, en compagnie de sa 
mère et de sa sœur. 

Toute la journée,elle avait paru préoccu
pée et n'avait répondu qu'avec peine aux 
questions que lui posait sa mère sur la 
tristesse à laquelle elle était en proie. Le 
soir, vers dix heures, elle se relira dans sa 
chambre ; une demi-heure plus tard on 
la trouvait étendue sur le plancher et ne 
donnant plus signe de vie. 

Des médecins furent aussitôt appelés, 
mais leurs soins furent inutiles, la mort 
avait été foudroyante : la malheureuse 
jeune fille s'étaitempoisonnéeen absorbant 
du cyanure de potassium. 

On s'explique d'autant moins la fatale 
résolution prise par cette jeune fille qu'on 
ne lui connaissait aucune relation suspecte 
et qu'elle vivait en très-bonne intelligence 
avec tous les membres de sa famille. 

R0UBAIXT0URC0ING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

M. Bergerot, élu député dimanche dans I 
la 2e circonscription de Dunkerque, com- | 
posée des cantons de Bergues, Wormhoudt | 
et d'Hondschoote, adresse la lettre suivante i 
à ses électeurs : 

« Electeurs, 
» Je vous remercie de la grande preuve | 

de confiance que vous venez de me donner I 
et de l'honneur que vous me faites, en me ; 
choisissant votre député. 

» Je n'ai qu'une manière de vous e.n té- j 
moigner toute ma gratitude, c'est de me I 
dévouer aux intérêts du pays qui sont les 
vôtres, car la prospérité de chacun est liée, ! 
étroitement, à la prospérité générale. 

» La Flandre reste inébranlablement fi
dèle à ses nobles traditions d'indépendance 
et de liberté. 

» Par le vote que vous venez d'émettre, 
vous avez voulu exprimer que, comme moi, 
vous vouliez le respect dos lois et des 
croyances religieuses. 

» Après les paroles de ma profession de 
| foi, sur la situation agricole, vous dites à 
| nos gouvernants qu'ils doivent justice et 
j protec'iou aux viugl millions de Français 
' qui vivent, du sol. 

» Votre voix vient de se faire entendre, 
elle arrivera jusqu'au Sénat, qui va avoir a 
se prononcer, sur nos tarifs douaniers. 

» Travaillons ensemble a donner des jours 
meilleurs à notre chère patrie et soyez con-

Deux jeunes garnements ont été pris 
avant-hier, d'un irrésistible désir de man
ger quelques portions de ce jambon si 
vanté du Mont-à-Leux. Une seule chose 
leur manquait : l'argent. Un gamin à qui 
ils firent part de leur projet leur démontra 
que rien ne leur était plus facile que de se 
procurer l'argent tant désiré, et leur indi
qua le logement d'une piqùrière de la rue 
Turgot, Hermance Desueulin où l'on pou
vait pénétrer par une fenêtre entr'ouverte-
Les deux jeunes filous ne se le firent pas 
répéter. L'un d'eux s'introduisit dans le 
logement en question, et y prit un porte-
monnaie contenant 21 francs, puis tous 
trois partirent au Mont-à-Leux où ils dé
pensèrent la presque totalité de la somme 
qu'ils avaient dérobée. 

Mais malheureusement pour eux, le vol 
fut découvert le jour même et sur une 
plainte portée par Mlle Desneulin, ils ont 
tous les trois été conduits chez le commis
saire du premier arrondissement. 

Ces précoces voleurs se nomment Charles 
Deprince, bacleur, âgé de 14 ans ; Joseph 
Loore, bacleur, âgé de 12 ans et Gustave 
Bantens, 12 ans. 

Nous avons annoncé hier l'arrestation 
du figaro nomade Vansteenkisle pour vol 
d'une tresse de cheveux. Nous avons au
jourd'hui à signaler un délit analogue. 
C'est un tisserand de Wattrelos, nommé 
Jean-Baptiste Catteau, qui s'en est rendu 
coupable. La personne à laquelle la tresse 
appartenait, Charlotte Dumay, a porté 
plainte et Catteau a été arrêté. 

Un marchand de lait battu de Luingne, 
Jean-Baptiste Nys, a été frappé d'un pro
cès-verbal, hier, poui avoir mis en vente, à 
Roubaix, dans le premier arrondissement, 
du lait battu additionné de 30 % d'eau. La 
marchandise a été confisquée. 

Concer t des j e u n e s aveugles . — La 
salle du Conservatoire de Musique de Lille ' 
s'était ouverte mardi soir, à huit heures 
pour le concert annuel des jeunes aveugles 
de l'établissement de Ronchin. 

Ce n'est pas seulement d'une séance mu-
sicale qu'il s'agit ici, mais bien d'un vôri-
ble concert. 

Il est difficile, sans l'avoir entendu, de se 
faire une idée des progrès accomplis par 
ces jeunes deshérités de la nature, sous la 
direction de leur excellent maître, M. De-
larroqua. On est étonné, presque effrayé de 
la somme des efforts et de la patience per
sévérante qu'il a fallu aux instituteurs 
pour obtenir de si merveilleux résultats et 
procurer ainsi à toute une classe de mal
heureux les moyens de gagner leur subsis
tance. 

Ainsi, nous avons remarqué et applaudi 
de grand cœur la Pastorale de Guilmant, 
pour piano et ergue. Il y a dans cette exé-
cut.oa des difficultés instrumentales que 
les pianistes clairvoyants ont souvent peine 
a surmonter, suitout dans le finale. 

U en a été de même dans la Danse Ma- ; 
cabre de Saint-Saéns, pour piano, à quatre • 
mains. Il nous souvient d'avoir entendu ce | 
morceau aux nuances si tranchées, moins j 
magistralement exécuté par des artistes en ; 
renom. j 

Citons encore Air de ballet et Fête Bohême . 
de Massenet; Echo, capri-e pour piano exé-
cuté par un petit aveugle d'une douzaine 
d'années, avec un brio que pourraient lui 
envier des virtuoses plus âgés que lui et : 
jouissant de la plénitude de leurs sens. 

Le J Variations pour piano et clarinette ! 
de Weber. ainsi que le Duo pour mêmes ! 
instruments ont été fort applaudis; ils ré- : 
vêlent des instrumentistes d'avenir. 

Enfiii, ce concert quia duré deuxgrandes , 
heures a été ouvert et clôturé avec Ylta- j 
tienne à Alger et le Voyage en Chine par la ; 
Faufare de l'Institution. 

La nombreuse assistance s'est retirée 
émerveillée des succès obtenus par les jeu- ; 
nés aveugles de la maison de Ronchin. 

Les succursales du Crédit du Nord à 
Roubaix-Tourcoing et Armentièrcs offre au 
public 14,000 actions nouvelles de la Société \ 
générale d'Assurances. Cette Compagnie, ' 
placée sous le patronage des hommes les i 
plus honorables, est en pleine voie de dé
veloppement. Elle porte son capital de 3 
millions à 10 millions de francs afin de 
mettre ses garanties mieux en rapport avec 
l'importance de ses affaires. Tous les prin
cipaux banquiers de notre région reçoivent 
les demandes de titres. Rappelons que les 
Compagnies anciennes distribuent à titre 
de dividende annuel une somme représen
tant jusqu'à 150 pour cent du capital versé. 

Expulsés : 
Jean Albrecht,37 ans, tailleur, MaCstricht 

(Hollande); François Hubert. 26 ans.maçon, 
Latour (Belgique); Henri May froid, 21 ans, 
journalier, Mande Ste-Marie; Bernard Mer-
chier, 36 ans, journalier, Ath; Pierre Opde-
leck, 28 ans, boulanger, Bai!l; Pierre Lié-
vin H ans, maçon, Meder-Leuaene; Au
guste Schilders, '28 ans, journalier, Anvers; 
Félix Vanhuyse, 24 ans, trieur, Kimbeck. 

Extradés : 
Jean Lambert, 23 ans, ajusteur, poursui

vi à Gand pour coups et blessures ; Jean-
Baptiste Van Bosselt, 20 ans, né à Lille de 
parents belges, poursuivi a Courlrai pour 

vol, arrêtés tous deux à Lille. 

TRIBUNAL CIY1L DE LILLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du 7 juillet. 
Première affaire — Fraude. 

Isidore Schinidt, 13 ans 1/2 et Charlotte 
Formier, 20 ans, tous les deux de Roubaix 
ont été arrêtés à la frontière à Leers 
('France),porteurs chacun d'une charge de 
tabac belge. 

Us disent qu'ils avaient été chagés de ce 
transport par un inconnu à qui ils de
vaient remettre le tabac dans la Grande-
Rue. 

Comme Schmidt est mineur, mais que 
d'un autre côté il a déjà cinq condamna
tions pour fraude et qu'il revendique avec 
une certaine fierté ce chiffre d'états de 
services, il est condamné à être détenu 
jusqu'à vingt ans dans une maison de cor
rection. 

Charlotte Formier fera 13 jours de prison, 
tous les deux aux frais avec 4 mois de con
trainte. 
2* affaire.—Deux vo leurs au rendez-mal 

Ceux-ci avaient quelque peu modifié la 
manière ordinaire de leurs pareils, les vo
leurs au rendez-moi. Us s'appellent Joseph 
Cordonnier, àgé;de 18 ans et Delobeau, âgé 
de 15 ans et 10 mois. 

Ces jours derniers , ils entraient chez 
M™ Lambour, débitante de tabac à Armen-
tières, et demandaient du tabac pour deux 
sous. Us présentaient en paiement une 
pièce blanche et pendant que la dame 
cherchait de la monnaie dans son tiroir. 
Cordonnier y puisait à pleines poignées et 
se sauvait pour aller partager avec son ca
marade Delobeau, le produit du larcin. Ils 
avouent ce méfait et comme M. le président 
leur dit qu'ils sont accusés d'avoir enlevé 
une quarantaine de francs. Cordonnier pré
tend qu'il n'y avait que 33 francs tout au 
plus et qu'il a partagé avec son camarade. 
Les deux lurons sont alors partis pour Lille 
et ils avouent carrément et sans aucune 
vergogne qu'ils y ont fait a la noce » avec 
l'argent de Mme Lambour. 

Joseph Cordonnier est condamné à 6 mois 
de prison et son complice Delobeau a 6 
mois de correction et aux frais par corps. 

| Cela fait pour Cordonnier quatre condam-
I nations. Delobeau n'en est encore qu'à la 
I deuxième. L e t t r e s M o r t u a i r e s e t d 'Obits à l'im

primerie Alfred Reboux. — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou-
aix et dans la Oazettede Tourcoing (journal 
quotidien) • 

Un vol des plus regrettables a été com
mis samedi dernier, a Linselles, an domi
cile'd'un journalier nommé Catteau Cor-
nille. 

La maison est siluée au Gavre, eUc est 
dans l'après-midi, pendant que Catteau et 
sa femme étaient au travail, que le voleur 
a opéré. C'est en perforant la muraille en 
paillotis de la maison, que le malfaiteur a 
pénétré. Il a fracturé tous les meubles, en
levé une paire de bottines neuves, diffé
rents vêtements, et une somme d'environ 
100 francs,économies amassées péniblement 
par le ménage Catteau el qui constituent à 
peu près tout son avoir. 

C'est la femme Catteau qui a constaté en 

Audience du 7 juillet 

Les a s su rances . — Une ques t ion de 
r e s p on s a bilit é. 

Le 27 février dernier, le feu éclata avec 
une certaine violence dans l'appartement 
occupé par Mme veuve Lecat, rue de Fives, 
à Lille. 

Les pompiers en vinrent assez prompte-
mentà bout, mais il fallut y employer assez 
bien d'eau, de sorte que le parquet fut tra
versé et le plafond du rez-de-chaussée, ha
bité par le sieur Mahieu, premier locataire, 
fut gravement détérioré. Le sieur Mahieu, 
qui est confectionneur, eut des marchan
dises avariées, des machines à coudre en
dommagées, un assez long chômage forcé. 
11 estime le dommage essuyé par lui à 
2,234 fr.,à dire d'expert. 

Le sieur Mahieu a-t-il recours, d'abord 
sur la veuve Lecat et ensuite sur la C" 
d'Assurances, La Caisse au Midi"i 

M" J. Deuroix, avocat de M. Mahieu, pré
tend que l'article 1733 du code civil doit 
être appliqué au principal locataire et que, 
par suite, son client a droit d'invoquer la 
responsabilité et d'exiger réparation par la 
compagnie du dommage qu'il a subi. 

Le propriétaire de l'immeuble a été in
demnisé et c'est justice; mais la Compagnie 
d'assurances répond maintenant qu'elle n'a 
rien à voir dans les dommages causés in
directement au sieur Mahieu. Toute la 
question est donc là. Aux revendications 
de ce dernier, elle dit que le sieur Mahieu 

— MARCQ- EN-BAROBUL. — La commune do 
Marcq-en-Barœul s'est vraiment distinguée 
dans les examens pour l'obtention du certifi
cat d'études. Elle a deux écoles de garçons, 
l'une dans le village et l'autre dans le hameau 
du Pont. Chacune présentait 6 élèves, tous les 
six ont été reçus. 

Notons cependant ce fait tout à l'éloge de 
l'école relaUvement récente du hameau du 
Pont de Marcq que sur ses six élèves reçus, 
l'un a eu le n» 1 et les autres les numéros3,5, 
8, 8 et 14. 

Ce résultat fait le plus grand honneur aux 
instituteurs de la nouvelle école du l'ont de 
Marcq. 

— ARRAS. — On vient de trouver dans les 
environs d'Arras trois écus variés, d'une très-
belle conservation, à l'effigie de Philippe II, roi 
d'Espagne et comte, d'Artois, Ces pièces, qui 
ont été frappées à Arras et.sont d'une grande 
rareté, vont enrichir la collection de M. Loir, 
14, rue des Capucins. 

— On lit dans le Journal pédagogique du 
Pds-de-Calais (17 juin) un arrêté du ministre 

' de l'instruction publique dont l'article 2 est 
d'une extrême gravité. Il est ainsi conçu : « Le 
brevet simple est conféré aux candidats qui 
ont obtenu un minimum de vingt-cinq points, 
dont vingt au moins pour les quatre épreuves 
orales autres que l'instrucUon morale et reli
gieuse. » 

Jusqu'ici, depuis la loi de 1850, on attachait 
DIX POINTS à l'examen sur l'instruction morale 
et religieuse comme à l'examen sur les autres 
parties de l'enseignement. M. le ministre ne 
lui en laisse plus que CINQ pour compléter le 
nombre vingt-cinq exigé des candidats. C'est 
un amoindrissement humiliant du rôle de 
l'ecclésiastique chargé d'examiner sur l'ins
truction morale et religieuse. 

Mais il y a plus: c'est qu'un candidat qui ob
tiendra vingt-cinq points pour les épreuves 
orales, en dehors do l'instruction morale et 
religieuse, sera reçu, alors même qu'il aurait 
zéro pour son examen sur cette dernière partie 
du programme. 

Dès lors, la morale et la religion ne sont 
pour rien dans l'examen pour le brevet de ca
pacité; et par conséquent peuvent être consi
dérées comme ne faisant plus partie de l'en
seignement primaire 

— Voici les adhésions du barreau d'Arras à 
la consultation de M* Rousse, en faveur des 
communautés : 

MM. Paris, docteur en droit, bâtonnier; Tran-
noy père, ancien bâtonnier; Provins, avocat, 
membre du Conseil de l'Ordre; Brochart, avo
cat, Vaillant, avocat; Viltart, avocat. 

— DAMOUSIBS. — Dimanche, vers 11 heures 
du matin, au moment où M. Dévins, proprié
taire cultivateur Sx Damousies, était occupé, 
avec une jeune fille de 13 ans, à traire les va
ches, la foudre est tombée et a tué les deux 
bêtes auprès desquelles ils se trouvaient. M. 
Devins a été renversé sur le gazon où il est 
resté cinq minutes sans pouvoir se relever 
quant à la jeune fille, elle est demeurée une 
demi-heure sans mouvement. 

— DOUAI. — Lundi, à 11 heures, M. le pre
mier président de la cour d'appel de Douai, a 
reçu la prestation de serment des magistrats 
dont les noms suivent : 

MM. Bosquet, procureur de la République à 
Douai; Thellier, procureur de la République a 
Hazebrouck; Chantreuil, substitut du procu
reur de la République à Lille; Dassonville. 
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